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Pr~sident: M. Mario MAJOLI (ltalieL 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1961 (A/4370, A/4408, 
A/4506, A/4523, A/4524, A/C.5/815, A/C.5/819, A/C.5/ 
822, A/C.5/828, A/C.5/829, A/C.5/L.611) [suite] 

Discussion generate (suite) 
1, M, AIKEN (Etats-Unis d'Amerique) declare qu'il. 
un moment ml !'Organisation se trouve - comme l'a 
dit le Secretaire general - il. un tournant, son avenir 
depend pour beaucoup des decisions de la Commission 
qui a le devoir de faire en sorte que les generations 
futures puissent vivre dans la paix et la liberte, Les 
nouveaux Membres attendent beaucoup de l'ONU, et 
les discours de bienvenue qui leur ont ete actresses 
devront se traduire par des actes, Cela signifie que 
la Cinqui~me Commission doit reconnartre la neces
site de developper l'action de l'ONU dans le domaine 
economique et social, d'assurer le maintien de la paix 
partout o-0. elle est menacee - et il. cette fin elle doit 
titre prtite il. approuver les depenses imprevues qui 
decoulent de !'execution de cette ~che noble entre 
toutes, Le budget augmente parce que !'Organisation 
elle-mtime se developpe, C'est le prix que doivent 
payer les Eta.ts Membres si l'ONU dolt survivre et 
atteindre les objectifs enonces dans la Charte. L'ac
tion de l'ONU est dynamique et ne s'accommode pas 
de suggestions negatives ou de propositions tendant :l. 
la paralyser. L'heure n'est pas aux recriminations, :l. 
la propagande, aux attaques personnelles, Si l'on est 
pour l'ONU, il faut agir en consequence. Il est il. re
gretter que certains Eta.ts Membres dont les res
sources sont considerables semblent hesiter :l. les 
affecter :l. cette grande cause commune. 

2. La delegation des Etats-Unis estime que le projet 
de budget pour 1961 presente par le Secretaire general 
(A/4370) et les recommandations du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taires (A/4408), qu'elle appuiera, sont corrects et 
objectifs. Elle appuiera egalement, si elles sont pre
sentees dans le mtime esprit, les demandes de 
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credits additionnels pour les depenses imprevues qui 
risquent de se presenter dans les circonstances 
actuelles. 

3. En conclusion, les Etats-Unis croient il. !'Orga
nisation des Nations Unies; ils la croient capable de 
travailler pour la paix et d'aider les pays Membres 
qui ont besoin d'assistance. Les Eta.ts-Unis et bien 
d'autres Eta.ts Membres ne veulent pas la voir para
lysee et detr1.1ite. Ils feront leur possible pour qu'elle 
ait :l. sa disposition les moyens de satisfaire aux 
aspirations des peuples. 

4. M. EL HAKIM (Republique arabe unie) felicite le 
Secretaire general et le President du Comite con
sultatif des remarquables declarations qu'ils ont 
faites devant la Commission (A/C.5/828, A/C.5/829) 
et souligne que le peu d'ecartqui existe entre les pro
positions du Secretaire general et les recommanda
tions du Comite 'Consultatif (moins de 1,4 pour 100 du 
total des credits demandes) montre !'exactitude des 
previsions de depenses pour 1961. Les augmentations 
survenues n1ont rien d'inattendu; elles sont justifiees 
si l' on pense que le nombre des Membres et les res
ponsabilites de l'ONUn'ontcesse d'augmenter. Cepen
dant les ressources des Eta.ts Membres ont des 
limites, et il faut chercher une solution au probl~me 
budgetaire. Ne pourrait-on pas stabiliser le budget 
au niveau des previsions pour 1961, puisqu'elles re
flMent les besoins reels de !'Organisation? 

5. On dolt constater avec satisfaction que l'ONU 
joue un rele croissant dans les domaines economique 
et social, et que le Secretaire general et le Comite 
consultatif souhaitent que la CEA soit le plus t8t pos
sible :l. mtime de s'acquitter de toutes les tftches qui 
lui incombent. Toutefois, certaines recommandations 
du Comite consultatif relatives aux reductions de 
pastes preoccupent la delegation de la Republique 
arabe unie. Les programmes dans les domaines 
economique et social ne doivent pas titre g~nes par 
de telles reductions, car ils sont essentiels eturgents 
pour les pays sous-developpes. En attendant de con
naftre les conclusions de l'etude sur les travaux et 
!'organisation du Secretariat, il faut done soutenir 
ces activites en approuvant, :l. titre temporaire, les 
credits demandes par le Secretaire general. 

6. Quant au budget additionnel, M. El Hakim s'in
qui~te de la regularite avec laquelle il revient de~nt 
la Commission et demande instamment au Secreta1re 
general de ne pas d~passer les credits approuves et 
d'appliquer tr~s strictement les dispositions de la 
resolution 1444 (XIV) de l'Assemblee generale. Comme 
il est impossible d1evaluer exactement :l. l'avance le 
niveau des depenses, il yauraitpeut-titre lieu de voter 
une provision correspondant :l. environ 1 ou 2 pour 100 
du montant du budget, ce qui permettrait au Secre
taire general de corriger les erreurs de calcul ou 
d'evaluation. 

A/C.5/SR. 770 
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7. Pour ce qui est de la forme du budget, il apparart 
que la presentation actuelle facilite l'etude des textes 
budgetaires et il serait bon de ne plus la modifier, ce 
qui permettrait de comparer aisement des projets 
de budget successifs. 

8. M. El Hakim note avec satisfaction que la politique 
de stabilisation des depenses d'information n'a nulle
ment empeche la creation de trois nouveaux centres 
d'information en 1960 et que trois autres centres 
seront ouverts en 1961 sans que les depenses de
passent le plafond approuve. Cela permet de penser 
qu'il serait possible d'appliquer au budget ce meme 
principe de stabilisation :l un plafond donne. 

9. Enfin, M. El Hakim informe la Commission des 
negociations qui ont eu lieu entre l'ONU et son gouver
nement en vue de construire au Caire un bfttiment des 
Nations Unies qui abriterait les bureaux de l'ONU et 
de diverses institutions specialisees. Le Gouver
nement de la Republique arabe unie a offert un terrain 
contre versement d'un loyer nominal et, :l la demande 
de l'ONU, a evalue le cotlt destravauxde construction 
:l quelque 800.000 dollars. Ce projet, s'il estapprouve, 
permettrait :l !'Organisation et aux institutions spe
cialisees de realiser des economies considerables sur 
le loyer, les frais d'entretien et les depenses de 
personnel et serait en fin de compte un excellent 
placement. 

10. M. GANEM (France) indique tout d'abord que, en 
ce qui concerne la question de la repartition geogra
phique du personnel, il appuie la tr~s noble interpre
tation que le Secretaire general a donnee, en reponse 
au representant de l'Union sovietique, :l !'Article 101 
de la Cbarte; toutefois, comme le representant du 
Venezuela, il pense qu'il n'y a aucune incompatibilite 
entre les deux exigences enoncees dans cet article. 

11. Passant au projet de budget pour 1961, ou plutM 
:l ce qu'il prefererait appeler la premi~re partie du 
projet de budget, M. Ganem note que le Secretaire 
general a laisse entendre qu':l cote du budget ordi
naire il y en aurait un autre d'un montant tr~s eleve, 
relatif aux depenses engagees au Congo. Le President 
du Comite consultatif, de son cote, a prononce le 
chiffre de 40 millions de dollars, mais on doit 
craindre que ce chiffre ne concerne que les nouvelles 
depenses additionnelles pour 1960. Ilne s'agitplus pour 
la Commission d'arbitrer entre les propositions du 
Secretaire general et les recommandations· du Comite 
consultatif, qui sont en fait assez proches, mais de 
voir quelle sera la charge budgetaire totale. 

12. Le Secretaire general et le President du Comite 
consultatif ont garde le silence sur la question du 
financement des depenses au Congo. Seront-elles 
reparties selon le bar~me des quotes-parts ou adop
tera-t-on le syst~me en vigueur depuis 1960 pour la 
FUNU? Il ya 1:1 une question de principe que la Com
mission doit regler. D'autre part, on est en droit 
d'avoir des inquietudes quant :l la situation de treso
rerie de l'Organisation. A deux reprises, par le passe, 
l'Assemblee generale a dtl autoriser le Secretaire 
general :l "emprunter ... sur les fonds .•. commis :l 
sa garde" [resolutions 1341 (XIII) et 1448 (XIV)]. Il 
peut sembler que la situation de la tresorerie soit 
satisfaisante puisque cette annee aucun emprunt n'a 
ete effectue; pourtant, M. Ganem a appris par la 
presse - et non pas par les representants du Secre
tariat - que le Secretaire general a avance une somme 
de 7 millions de dollars aux autorites congolaises, et, 
plus recemment, la solde des troupes congolaises. 

Par ailleurs, l' Assemblee a approuve le principe de 
la creation d'un fonds de 100 millions de dollars ali
mente par des contributions volontaires. Les Etats
Unis ont verse un acompte de 5 millions de dollars 
sur leur contribution, et d'autres pays ont annonce 
des contributions. M. Ganem aimerait savoir exacte
ment quelles sommes ont ete versees. La confiance 
de la Commission a besoin d'etre etayee par des 
chiffres precis! 
13. Passant :l une question dont les incidences finan
crnres sont plus incertaines, M. Ganem admet qu'une 
certaine diminution des depenses resulterait sans 
doute de !'interpretation restrictive que la delegation 
de l'Union sovietique donne des Articles 97, 98 et 99 
de la Cbarte relatifs aux pouvoirs du Secretaire 
general; il s'agit 1:1 cependant d'economies que tous 
les Etats Membres n'approuveraient peut-etre pas. 
Sur le fond du probl~me, il n'y a pas desaccord entier 
entre le Secretaire general et la delegation de l'Union 
sovietique: l'un et l'autre reconnaissent qu'un pro
bl~me se pose, puisque, dans !'introduction :l son 
rapport annuel sur l'activite de !'Organisation, le 
Secretaire general, parlant de !'Organisation en tant 
qu'organe d'execution, reconnart que "!'evolution qui 
s'est produite :l cet egard a quelque peu diverge de 
celle que l'on avait prevue :l San Francisco" (A/4390/ 
Add.I, sect. V). 
14. Dans le cadre de son interpretation stricte de la 
Charte, le representant de l'Union sovietique propose 
done de ramener le budget de 54 :l 50 millions de 
dollars. En tout etat de cause, les membres de la 
Commission ne doivent approuver les propositions de 
depenses qu'avec la plus grande prudence. C'est leur 
devoir vis-:l-vis de leurs gouvernements et aussi 
envers les gouvernements moins riches qui n'ont pas 
les moyens d'etre representes dans toutes les com
missions. Il serait regrettable que de jeunes Etats 
Membres soient prives de leur droit de vote, par 
application de l'Article 19 de la Cbarte, faute d'avoir 
pu payer leurs contributions aux depenses de !'Orga
nisation. Pour eviter cela, la Commission pourrait 
etre amenee, apr~s la premi~re lecture, :l renvoyer 
le projet de budget au Comite consultatif en lui de
mandant de rechercher de nouvelles reductions. 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 7. - BATIMENTS ET AMELIORATION 
DES LOCAUX (A/4370, A/4408, A/C.5/L.611) 

15. Sir Robert GRIMSTON (Royaume-Uni) demande 
des renseignements complementaires sur le montant 
effectif des depenses qui seront engagees en 1961 
pour la construction de l'immeuble de l'ONU it 
Santiago du Chili. 
16. M. TURNER (Controleur) explique que, pour le 
moment, le Secretariat evalue it environ 50.000 dollars 
les depenses pour 1960. Les travaux preparatoires 
ayant ete assez lents, les depenses de • construction 
ne seront engagees que vers le debut de 1961, ce qui 
explique qu'on propose de reporter sur 1961 les cre
dits non utilises en 1960. 
17. M. CUTTS (Australie) rappelle !'importance du 
programme des travaux d'entretien et d'amelioration 
des Mtiments et du materiel du Si~ge, importance 
plus grande encore du fait de !'admission de nouveaux 
Membres. De plus, on doit noter que les depenses 
inscrites au projet de budget it ce titre sont limitees 
au strict minimum. M. Cutts demande au represen
tant du Secretariat des renseignements sur l'etude 
des bfttiments du srnge qu'effectue actuellement un 
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groupe d'architectes et d'ingenieurs. Ou en est cette 
etude et d quelle date un rapport d ce sujet sera-t-il 
presente? 
18, M. VAUGHAN (Directeur des services generaux) 
repond que la Cinqui~me Commission et le Comite 
consultatif seront saisis prochainement d'un rapport 
preliminaire sur les installations necessaires en ce 
qui concerne les services de conference. Le rapport 
confirmera probablement qu'il faut construire deux 
nouvelles salles de conference et amenager les autres 
salles de conference et la salle de l' Assemblee gene
rale. Ces travaux entrafneront certainement des de
penses assez elevees. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite con
sultatif (A/4408, par. 187) tendant a ouvrir un credit 
de 3.749.500 dollars au chapitre 7 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 8. - MATERIEL ET INSTALLATIONS 
(A/4370, A/4408, A/C.5/L.611) 

19. M. CUTTS (Australie) demande au representant 
du Secretaire general s'il faut prevoir l'inscription 
d'un credit sensiblement plus eleve au chapitre 8 en 
raison des propositions que le Secretaire general sera 
amene d presenter compte tenu de l'etude en cours 
sur l'amMioration des locaux. 

20. M. VAUGAN (Directeur des services generaux) 
indique que les credits demandes au titre de l'etude 
des architectes et des ingenieurs feront l'objet d'une 
demande distincte. Par consequent, dans la mesure 
ou l'etude entrainera une augmentation des credits 
actuellement demandes au chapitre 8, il s'agira d'une 
question de presentation. 
21. M. TURNER (Contrclleur) rappelle que le Seere
taire general a souligne (A/C.5/828, par, 32) que 
l'Assemblee, si elle approuve ne serait-ce que 
quelques-uns des postes nouveaux qu'il a demandes, 
devait voter en m~me temps les credits necessaires 
d !'acquisition et d l'entretien du materiel dont les 
titulaires de ces postes nouveaux auront besoin. Cela 
dit, la reduction proposee par le Comite consultatif 
ne pose pas de probl~mes insurmontables. 

22. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime parfaitement justifiee la 
recommandation du Comite consultatif (A/4408, 
par. 192) tendant d reduire de 56.000 dollars les 
credits demandes par le Secretaire general. Il appelle 
en particulier !'attention sur !'augmentation excessive 
des depenses d'un exercice d l'autre. Le Secretariat 
devrait faire preuve d'un plus grand souci d'eco
nomie. A !'article premier (Mobilier et materiel de 
bureau), le Secretaire general demande 98. 750 dollars 
contre 68,500 inscrits au budget de 1960. Les sommes 
depensees en 1960 (75,000 dollars) et les credits 
demandes pour 1961 (75.500 dollars) it !'article III 
(Materiel pour la reproduction des documents) sont 
beaucoup trop eleves. 11 en est de m~me des autres 
articles du chapitre 8 et notamment !'article VI 
(Materiel divers). 

23, Le Secretariat devrait contreler plus rigoureuse
ment les depenses et rechercher des possibilites 
d'economie. La delegation sovietique votera pour la 
reduction recommandee par le Comite consultatif, 
etant entendu qu'il s'agit d'un minimum; elle esp~re 
que le Comite consultatif pourra recommander, :l la 
seizi~me session, de reduire le credit it ouvrir au 
chapitre 8 d'un montant double de la reduction pro
posee pour 1961. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite con
sultatif (A/4408, par. 192) tendant a ouvrir un credit 
de 400.000 dollars au chapitre 8 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION ET 
LOCATION DES LOCAUX: (A/4370, A/4408, A/C.5/ 
L.611) 

24, M, PARISIS (Belgique) appelle !'attention sur le 
paragraphe 197 du rapport du Comite consultatif 
(A/4408) ou le Comite note avec satisfaction que, 
dans certains pays, l'ONU occupe des locaux que le 
gouvernement met gratuitement a sa disposition. Le 
Comite sugg~re ensuite au Secretaire general d'etu
dier la possibilite de conclure des arrangements 
analogues dans des pays qui n'offrent pas actuelle
ment de pareils avantages. M. Parisis demande si 
le Secretaire general a !'intention de faire des sugges
tions dans ce sens a ces pays. 

25. M. VAUGHAN (Directeur des services generaux) 
repond que le Secretariat etudie la possibilite d'ob
tenir de plusieurs gouvernements qu'ils mettent 
gratuitement certains locaux :l sa disposition. Dans 
de nombreux pays, on s'efforce d'ailleurs de regrou
per dans un Mtiment unique divers services de 
l'ONU. C'est ce :l quoi a fait allusion le representant 
de la Republique arabe unie lorsqu'il a parle d'un 
Mtiment des Nations Unies au Caire. 

26. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) regrette que le Comite consultatif 
n'ait pas propose de reduire les credits demandes 
par le Secretaire general au titre du chapitre 9, En 
effet, ces credits semblent excessifs, Il est anormal, 
par exemple, que l'on depense des sommes aussi 
importantes pour la location de locaux destines aux 
centres d'information dans des villes comme Londres 
(10.918 dollars), Washington (6,180 dollars) et Tokyo 
(7,203 dollars), alors qu'a Prague, Rangoon et Bogota 
ces frais ne s'el~vent qu'it 270, 500 et 526 dollars 
respectivement. Si les depenses faites it Tokyo se 
justifient dans une certaine mesure par la distance 
qui separe cette ville du Si~ge de !'Organisation, il 
n'en est pas de m~me pour Washington, Il existe en 
effet aux Etats-Unis, :l New York m~me, des sources 
considerables de renseignements sur l'ONU, et les 
credits destines au centre d'information de Washington 
ne sont gu~re justifies. Le Comite consultatif aurait 
d{l s'attaquer plus rigoureusement it ce problt!me, et 
c'est avec hesitation que la delegation sovietique 
votera en premi~re lecture pour la recommandation 
du Comit6, esp6rant qu':l la seizi~me session le 
Comite consultatif pourra proposer une reduction de 
l'ordre de 200.000 dollars et que son president saura 
convaincre les representants du Secretaire g6neral. 

27. M. AGHNIDES (Pr6sident du Comite consultatif 
pour les questions, administratives et budgetaires), 
repondant aux observations du representantde l'Union 
sovietique,, fait observer que le Comite consultatif 
ne peut .faire aucune recommandation sur !'emplace
ment des centres d'information. Il s'agit l:l d'une 
question politique qui est du ressort des gouver
nements des Etats Membres, En ce qui concerne les 
frais de location, il faut tenir compte du niveau des 
loyers qui, dans certaines villes, sont trtls eleves, 
A Landres, cependant, !'Organisation a pu obtenir un 
loyer relativement modere. Toutefois, le Secr6tariat 
pourrait insister pour que certains gouvernements 
mettent gratuitement it sa disposition des locaux 
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pour les centres d'information et les autres bureaux g(fographique. En 1959, le coO.t des travaux confies a 
des Nations Unies. Tel est le sens de la recommanda- des imprimeurs des Etats-Unis a represente 
tion contenue au paragraphe 197 durapportduComite, 39,72 pour 100 du total, Le Secretariat s'efforce de 

A l'unanimite, la recommandation du Comite con
sultatif (A/4408, par. 198) tendant a ouvrir un credit 
de 3.244.050 dollars au chapitre 9 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 10, - FRAIS GENERAUX 
(A/4370, A/4408, A/C,5/L.611) 

28. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande pourquoi il existe:ll'ONU 
un service de la valise diplomatique. Il ne comprend 
pas, d'autre part, pourquoi l'on a indique dans le 
projet de budget (A/4370, titre III, chap. 10, art. Ier, 
ii) le nombre de sacs expedies par la valise en 1957, 
1958 et 1959 alors qu'il n'y a aucun renseignement 
sur 1960 ni de previsions pour 1961, 

29. M. VAUGHAN (Directeur des services generaux) 
precise que le service de la valise diplomatique uti
lise les courriers aeriens normaux pour l'achemine
ment des sacs postaux, L'ONU beneficie a cet egard 
des m~mes facilites que les gouvernements, mais 
n'utilise pas de courriers speciaux, 

30, M. BANNIER (Pays-Bas) constate que le Comite 
consultatif recommande de reduire le credit demande 
a Particle VI pour les livres et fournitures de biblio
th~que, La Commission n'a certainement pas oublie 
que le Secretaire general, dans la declaration qu'il a 
faite a la 767~me seance de la Commission, a insiste 
pour que l'on renforce progressivement les services 
de la biblioth~que, tant en ce qui concerne le per
sonnel que l'achat de livres et de fournitures, rappe
lant que l' Assemblee generale a reconnu cette neces
site lorsqu'elle a accepte le don genereux de la Fonda
tion Ford. L'Assemblee, a dit le Secretaire general, 
"ne tient certainement pas a laisser croire qu'elle 
apporte quelque hesitation ou quelque retard a honorer 
ses engagements" (A/C,5/828, par, 29). Il serait 
regrettable de ralentir l'achat de livres pendant la 
construction d'un nouveau Mtiment pour la biblio
th~que. 

31, M, ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate que le credit demande par 
le Secretaire general a l 'article ill (Fournitures et 
services d'infortnation) est beaucoup trop eleve 
(1.142.000 dollars). C'est Ul un domaine ou des 
economies rationnelles seraient necessaires. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite con
sultatif (A/4408, par. 211) tendant a ouvrir un credit 
de 3.469. 750 dollars au chapitre 10 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE (A/4370, A/4408, 
A/4523, A/C,5/819, A/C,5/L,611) 

32, M, ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande au representantduSecre
taire general de bien vouloir preciser le volume de 
la documentation imprimee aux Etats-Unis d' Amerique 
et dans d'autres pays. Peut-~tre des economies 
pourraient-elles ~tre realisees sur les frais d'im
pression, de transport, etc, 

33, M. EVANS (Secretariat) indique que le Comite 
des publications soumet chaque annee un rapport de
taille au Secretaire general, rapport qui indique en 
annexe le total des depenses d'impression par region 

maintenir ce pourcentage a un niveau aussi bas que 
possible, et il est parvenu a le reduire progressive
ment depuis quelques annees. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite con
sultatif tendant a ouvrir un credit de 1.180. 750dollars 
au chapitre 11 est approuvee en premiere lecture. 

CONTROLE ET LIMITATION 
DE LA OOCUMENTA TION (A/4524, A/C,5/822) 

34. M, CUTTS (Australie) rappelle que la question 
du contrMe et de la limitation de la documentation a 
deja fait l'objet de nombreuses resolutions. Elle re
quiert une attention constante si l'on veut que les 
delegations rec;oivent une documentation qui ne soit 
ni insuffisante ni tropabondante, La delegationaustra
lienne constate avec la plus grande satisfaction que 
des progr~s reels ont ete accomplis dans ce domaine 
et elle esp~re que le Secretariat poursuivra ses efforts 
de mani~re a stabiliser si possible le volume de la 
documentation a un niveau bien inf~rieur au niveau 
actuel, La Commission ne devrait pas se contenter 
de prendre note des rapports dont elle est saisie; elle 
devrait demander a l'Assemblee generale de faire 
siennes les observations contenues dans le rapport du 
Comite consultatif (A/4524), notamment aux para
graphes 5, 6 et 7, et d'appeler l'attention de tous les 
organes interesses sur ces observations. L' Assemblee 
devrait aussi inviter le Comite consultatif et le Secre
taire general :l preparer, pour la seizi~me session, un 
rapport sur les progr~s realises en mati~re de con
tr<He et de limitation de la documentation. Il s'agit la 
en effet d'unprobl~me qui ne sera jamais resolu et qui, 
comme le souligne le Comite consultatif, exige une 
vigilance de tous les instants. La Commissionpourrait 
soit adopter une resolution sur cette question, soit 
exposer son point de vue dans son rapport :l l'As
semblee. 

35. M. SAHNI (Inde) felicite le Secretaire general 
des progr~s tr~s sensibles qui ont ete accomplis, 
ainsi que le Comite consultatif qui a formule des 
observations tr~s constructives auxquelles la delega
tion indienne se rallie dans une large mesure, M. Sahni 
voit avec satisfaction que des economies ont ete 
realisees pour ce qui est de la documentation repro
duite au Secretariat et il veut croire que l'on pour
suivra les efforts en ce sens, II est evident que, avec 
!'augmentation du nombre des Etats Membres et le 
developpement considerable des activites de !'Orga
nisation, le volume total de la documentation ne peut 
que s'accrottre, mais M. Sahni esp~re, comme le 
Secretaire general, que, grtlce a la cooperation crois
sante des bureaux exterieurs, des gouvernements et 
des representants, il sera possible de faire de nou
velles economies, 

36, Pour favoriser la cooperation de tous les inte
resses, M. Sahni sugg~re de faire distribuer aux 
membres des autres commissions un document conte
nant le rapport du Secretaire general (A/C,5/822), 
accompagne d'un bref resume des vues du Comite 
consultatif (A/4524), ou un resume des deux rapports, 
ainsi que des chiffres indiquant, par exemple, le co!lt 
total de la reproduction et de la traduction de 10 pages 
d'un document mimeographie OU d'une page d'un 
document reproduit a !'offset, Mettant en relief les 
avantages financiers que pr~sente la brrnvet~ des 
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interventions, un document de cette nature pourrait 
aider il s'assurer le concours des representants. En 
outre, il permettrait aux divers organes de se faire 
une idee des depenses a prevoir, avant de decider 
d'entreprendre un nouveau projetimpliquantune docu
mentation. Enfin, il importe que les organes de l'ONU 
soient informes des mesures prises ou envisagees 
dans le domaine des publications, tant pour obtenir 
leur approbation, que pour s•assurer leur cooperation; 
c'est pour cette raison que la delegation indienne 
s'abstiendra d'exprimer une opinion quant aux me
sures qui ont et!§ prises concernant les publications 
ou la documentation qui interessent d'autres com
missions et organes. 
37. Tout en approuvant, dans l' ensemble, la politique 
d'economie dans le domaine de la documentation, la 
delegation indienne tient il souligner que la reduction 
de la documentation est, au mieux, un moyen de limi
ter les depenses et ne constitue pas une fin en soi. 
Elle veut croire que les efforts deployes en ce sens 
ne seront jamais invoques pour prendre des mesures 
qui ne soient pas conformes aux vreux des delegations 
et pour faire passer au second plan l'imperieuse ne
cessite d'assurer une documentation compl~te, claire 
et objective. A cet egard, M. Sahni appelle !'attention 
sur les trois dernieres phrases du paragraphe 11 du 
rapport du Secretaire general (A/C.5/822). La dele
gation indienne ne doute pas que les "directives pre
cises sur la redaction des differents types de rapport" 
aient ete mises au point par les services competents, 
apr~s mO.re rMlexion, mais elle craint qu'une appli
cation trop rigoureuse de ces directives ne risque 
d'aller il l'encontre de l'objectif m~me d'une bonne 
documentation, Elle souhaiterait avoir !'assurance 
que les directives en question sont appliquees avec 
la souplesse necessaire et visent tout autant il ame
liorer la presentation des documents qu'il realiser 
des economies dans ce domaine. 

38, De m~me, on aurait pu penser que, s'il est un 
cas dans lequel il faudrait se montrer liberal en 
mati~re de documentation, c'est bien celui de la 
CEA. Cette commission, recemment creee, s'occupe 
de la situation economique d'un vaste continent sous
developpe, ce qui implique un immense travail d' etudes 
et d'enqu~tes, De plus, la cooperation des gouver
nements interesses, A laquelle est partiellement impu
table la reduction de quelque 25 pour 100 du volume 
de la documentation publiee par la CEAEO, est un 
facteur sur lequel on ne pouvait pas compter, au 
depart, dans le cas de la CEA. En !'absence de toutes 
les donnees necessaires, on ne peut formuler aucune 
critique :l l'egard des "mesures energiques" prises 
par le Secretaire executif de la CEA, mais il est A 
craindre que ces mesures n'aient ete prematurees et 
inopportunes eu egard il l 'ampleur des probl~mes 
auxquels la CEA doit faire face. 

39, II faut esperer que le Secretariat se montrera 
particuli~rement liberal dans le cas des declarations 
des representants de pays qui sont devenus Membres 
de l'ONU au cours des deux derni~res annees. Inde
pendamment de toute consideration de courtoisie, il 
importe que les vues desdits representants sur les 
nombreuses questions que les autres delegations ont 
eu !'occasion de discuter longuement dans le passe 
soient consignees, d'une fa9on assez detaillee, dans 
les documents officiels de !'Organisation. 

40, La deHigation de l'Inde estime, comme celle 
de I' Australie, que la Commission pourrait approuver, 

d'une mani~re generale, les tendances qui se degagent 
du rapport du Secretaire general et les observations 
du Comite consultatif; au lieu d'adopter une resolu
tion, elle pourrait demander au Rapporteur de faire 
figurer, dans son rapport, les observations qui auront 
ete formulees au cours de la discussion et qui ser
viraient de base au nouveau rapport dont la Commis
sion serait saisie A la seizieme session. 

41. M. QUIJANO (Argentine) fait observer que, dans 
un domaine comme celui dont s 1ocoupe actuellement 
la Commission, il est impossible d'obtenir des di
sultats spectaculaires: la necessite de fournir aux 
divers organes les documents qu'ils demandent et de 
publier ces documents dans les di verses langues, le 
developpement croissant des activites de l'ONU im
pliquent, A cet egard, des limites qu'on ne saurait 
perdre de vue, La limitation et le contrale de la 
documentation demeurent un important objectif qui, 
il convient de le souligner, met en cause la respon
sabili te de tous les organes de l'ONU. Les recom
mandations formulees par le Comite charge d'etudier 
le contrMe et la limitation de la documentation ont ete 
suivies, le systeme de contrMe fonctionne bien et, 
gr/tee A la cooperation des divers organ es ainsi qu 'aux 
inlassables efforts du Controle de la rMaction, des 
progr~s indeniables ont ete accomplis. 
42. La Commission peut prendre acte du rapport 
du Secretaire general et s'associer aux observations 
du Comite consultatif. M. Quijano estime qu'il con
vient de demander au Secretaire general de presenter 
un nouveau rapport sur cette question, mais pense 
que, pour donner une idee exacte de la situation, ce 
rapport devrait porter sur une periode de plus d'un 
an, etant donne surtout que l'annee A venir presentera 
un caractere quelque peu exceptionnel. M. Quijano 
avait !'intention de proposer un delai de trois ans, 
mais, compte tenu des observations formulees par 
les representants de l'Australie et de l'Inde, il sug
g~re que ce rapport soit presente A la dix-septieme 
session de l' Assemblee generale, 

43. M. ARRAIZ (Venezuela) appuie les suggestions 
du representant de I' Australie, 

44. Repondant :l une question de M. TICHTCHENKO 
(Republique socialiste sovietique d'Ukraine),M, EVANS 
(Secretariat) dit que les etudes detaillees des regimes 
fiscaux nationaux, dont ilestquestionauparagraphe 15 
du rapport du Secretaire general (A/C.5/822), consti
tuent un exemple des tra vaux de recherche que le 
Secretariat a ete amene :1 abandonner. La Faculte de 
droit de l'Universite Harvard a exprime le desir de 
poursuivre les travaux entrepris par le Secretariat, 
et les etudes, qui sont publiees par la Faculte et en 
son nom, n'engagent pas la responsabilite de l'ONU 
et n'impliquent aucune depense pour !'Organisation, 
La decision d'interrompre les travaux du Secrl§tariat 
et d'y interesser l'Universite Harvard a ete prise en 
execution de la resolution 378 G (XIII) adoptee en 
1951 par le Conseil economique et social, 

45, M. TICHTCHENKO (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) rappelle que sa delegation a toujours 
ete en faveur des propositions ayant pour objet de 
limiter la documentation, compte tenu de la necessite 
d'ameliorer la qualite de la documentation et d'en 
rliduire le coO.t. Mais elle n'a jamais souhaite !'appli
cation d'une politique de controle qui ait pour effet 
d'alterer la qualite de la documentation et de g~ner 
les delegations dans l'etude des questions dont elles 
sont saisies. 
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46. L'examen du rapport du Secretaire general et du 
Com.ite consultatif montre que l'on n'a guere obtenu 
de resultats jusqu':l present. En premier lieu, le con
trole de la documentation doit s'appliquer :l tous les 
organes de l'ONU; or le rapport du Secretaire general 
porte essentiellement sur la documentation du Conseil 
economique et social et ne contient, en ce qui concerne 
d'autres secteurs, que des renseignements extr~me
ment limites. En second lieu, il semble bien que cer
tains des resultats obtenus soient essentiellement 
imputables :l un ralentissement des activites de cer
tains organes, notamment :l la reduction du nombre 
des reunions de la CEAEO et de la CEE, ainsi qu'il 
ressort du paragraphe 12 du rapport du Secretaire 
general; c'est l:l une CQnception erronee du pro
bleme, la reduction de la documentation devant ~tre 
operee sans que les activites des organes de l'ONU 
aient :l en souffrir. Enfin, le document dont il est fait 
etat au paragraphe 6 du rapport du Secretaire general 
est un exemple frappant des consequences regrettables 
que peut avoir l'absence d'un contrcHe efficace dans 
ce domaine. 

47. Il semble bien que, dans l'esprit du Secretaire 
general, le probrnme du contreile et de la limitation 
de la documentation se ramene :l une question de 
volume des publications et de delais de distribution. 
La delegation ukrainienne a vainement cherche dans 
le rapport des donnees concernant les economies qui 
auraient ete realisees grice au controle de la docu
mentation, puisque aussi bien c'est 1:1 que reside le 
probrnme essentiel. Elle s'associe pleinement aux 
observations du Comite consultatif (A/4524, par. 5). 

48, En conclusion, M. Tichtchenko declare que le 
developpement des activites de l'ONU ne doit pas 
emp~cher le contreile de la documentation, lequel 
doit avoir pour objet d'abreger les documents - sans 
leur enlever de leur clarte ou de leur intelligibilite -
et ce essentiellement en vue de realiser des eco
nomies. 

49, Sir Robert GRIMSTON (Royaume-Uni), parlant 
de l'Annuaire juridique des Nations Unies - qui fait 
l'objet d'un rapport dont la Sixieme Commission est 
saisie (A/4406) - estime que cette publication ne 
rev~t pas un degre de priorite suffisant pour justifier 
les depenses qu'elle impliquerait :l un moment oil 
l'on s'efforce de realiser des economies, 

50. Sir Robert Grimston approuve lea suggestions 
du representant de l'Australie et souhaite, lui aussi, 
qu'un nouveau rapport sur cette question soit pre
sente :l la seizrnme session; il ne pense pas que 1a 
Commission doive adopter un projet de resolution 
dans ce domaine. 

51. M. CUTTS (Australie) est prM :l se rallier :l la 
suggestion du representant de l' Argentine tendant :l 
ce que le prochain rapport sur cette question ne soit 
presente qu':l la dix-septieme session. 

52. M. EVANS (Secretariat) fait remarquer qu'il 
n'existe pas de rJelles divergences de vues entre le 
Secretariat et les membres de la Commission quant:l 
la maniere d'aborder et de resoudre le probleme du 
contrt)le de la documentation. Comme l'a ditle repre-
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sentant de l' Australie, il s'agit d'un probrnme constant. 
Les divers interesses doivent l'avoir continuellement 
present :l l'esprit et - le Secretaire general l'a fait 
observer dans l'avant-propos au projet de budget 
(A/4370) - les progres que signale le rapport sont 
dus au fait que la cooperation entre le Secretariat et 
les delegations a ete, dans ce domaine, plus etroite 
que jam.ais. 

53. Le Secretariat prend note avec satisfaction de la 
suggestion du representant de l'Inde tendant:l ce qu'on 
fasse le necessaire pour mieux renseigner les 
membres des commissions sur le coO.t de production 
des documents et s'occupera de preparer, pour leur 
information, un etat du genre decrit par ce repre
sentant. 

54. Les directives dont il est question au para
graphe 11 du rapport (A/C.5/822) ont ete mises au 
point sur la recommandation expresse du Comite 
charge d'etudier le controle et la limitation de la 
documentation; elles ne constituent nullement un 
ensemble de regles rigides et sont destinees :l faci
liter la tftche de ceux qui redigent les rapports plutM 
qu'a la compliquer. En ce qui concerne les mesures 
prises par le Secretaire executif de la CEA, il s'agit 
d'une initiative personnelle de celui-ci, qui procedait 
sans doute du desir d'economiser les ressources du 
secretariat de la CEA, nouvellement constitue. 

55. En reponse aux observations du representant 
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
M. Evans tient :l preciser que le systeme de controle 
s'applique :l tous les "documents" de l'ONU, terme 
qui exclut la plupart des publications du Service de 
!'information. Le document dont il est fait etat au 
paragraphe 6 du rapport du Secretaire general n'est 
pas imputable :l une negligence du Secretariat. Lors
qu 'il a ete decide d'en entreprendre la redaction, les 
delegations, comme le Secretariat, pensaient que ce 
rapport, qui devait ~tre etabli par le secretariat d'une 
institution specialisee et qui n'etait done pas soumis 
au systeme de contreile des documents de l'ONU, 
serait extr~mement bref. Le fait qu'il se soit revele 
si volumineux fait ressortir :l quel point il est neces
saire que les organes quifontappelild'autres sources 
que le Secretariat de l'ONU pour obtenir des docu
ments se montrent prudents. L'etablissement de 
chiffres indiquant les economies realisees grice au, 
contrcHe de la documentation a ete envisage :l plu
sieurs reprises mais n'a jamais ete tente, car on a 
estime qu'il impliquerait une somme de travail hors 
de proportion avec les resultats qu'on pourrait en 
attendre. 

56. En ce qui concerne 11 Annuaire juridique des 
Nations Unies, toute proposition qui serait faite :l la 
Sixieme Commission serait naturellement accom
pagnee d'un etat des incidences financieres et, au 
cas oil l'ouverture d'un credit serait necessaire, la 
Cinquieme Commission aurait, le moment venu, la 
possibilite de se prononcer :l ce sujet. 

La seance est levee :l 18 h 10. 
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